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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 février 2003 à 20 h, à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
Commissaires : 
 
Sont  présents : 
 
Mesdames : Claudine Blondeau 

Francine Chabot 
Lucie Désilets 
Louise Emery 
Suzanne Gagnon 
Lise Larouche 
Nicole Leblanc 
Ginette Lechasseur 
Carole Marchand 
Gladys Quintal 

 
Messieurs : Michel Chamberland 

Claude Denis 
Robert Filteau 
Normand Héroux 

 Jean Létourneau 
Serge Mainville 
Jean-Claude Rousseau 
François Vaillancourt 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
Commissaires représentant les parents : 
Du primaire :    Monsieur Sylvain Lévesque 
Du secondaire : Madame Sylvie Picard 
 
Sont également présents : 
Monsieur Serge Lefebvre, directeur général 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Monsieur François Houde, secrétaire général 
Madame Chantal Laforest, directrice du Service de l’organisation et du 
transport scolaires 
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Monsieur Jacques Morin, directeur du Service des ressources financières et 
de l’approvisionnement 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
Madame Jocelyne Alarie, agente de communication 
 
Sont  absents : 
 
Madame Marie-Claire Giguère 
Madame Colette Larose 
Monsieur Yves Langevin 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets déclare la séance ouverte 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Chabot que l’ordre du jour 
soit adopté avec  modifications. 
 
Sont retirés les sujets suivants : 
 
5.2 Protocole d’entente avec la Ville de Longueuil –  
      École André-  Laurendeau 
8.1 Renvoi d’un enseignant 
 
Les points 9.2 et 9.3 sont inversés. 
 
Adoptée unanimement. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal : 

3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 28 janvier 2003 

4. Questions orales 
5. Affaires de la Direction générale : 

5.1 Reddition de comptes – Délégation de pouvoirs 
5.2 Contrer la violence à la télévision 
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6. Affaires du Secrétariat général  
7. Affaires du Service des ressources éducatives : 

7.1 Politique de passage du primaire au secondaire 
8. Affaires du Service des ressources humaines  
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaires : 

9.1 Fermeture de l’école Sainte-Agnès 
9.2 Capacité d’accueil des établissements 
9.3 Plan d’organisation scolaire 2003-2004 

      9.4 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
10. Affaires du Service des ressources financières et de 

l’approvisionnement : 
10.1 Budget révisé 2002-2003 

11. Affaires du Service des ressources matérielles  
12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation 

des adultes : 
13.1 Protocole d’entente entre la Commission scolaire Marie-Victorin 
et le Collège Mérici 

14. Autres points 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 28 JANVIER 2003 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Jean Létourneau que le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 28 janvier 2003 soit adopté avec dispense de 
lecture et avec la modification suivante : 
 
Ajouter le nom « Simard » après le prénom « Danielle » à la page 3. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes qui souhaitent s’adresser au Conseil des 
commissaires à prendre la parole. 
 
Madame Linda Bossé 
 
Politique de surveillance et de transport le midi (dépôt de document) 
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Madame Sylvie Gaudreault 
 
Politique de surveillance et de transport le midi (dépôt de document) 
 
Madame Roseline Côté 
 
Politique de surveillance et de transport le midi  
 
Madame Chantal Renaud 
 
École Sainte-Agnès 
 
Madame Sylvie Picard 
 
École secondaire Antoine-Brossard (dépôt de document) 
 
Madame Sylvie Demers 
 
École Sainte-Agnès 
 
Monsieur Éric Saindon 
 
École Sainte-Agnès 
 
Madame Michelle Tanguay 
 
Maison de la famille de Lemoyne – École Sainte Agnès 
 
Monsieur René Séguin – Boni forfaitaire 
 
REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS
 
Le directeur général dépose la liste des décisions prises dans le cadre de la 
délégation de pouvoirs. 
 
CONTRER LA VIOLENCE À LA TÉLÉVISION 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation considérable de la violence en 
Amérique du Nord au cours des dernières décennies; 
 
CONSIDÉRANT la croissance exponentielle de l’incitation à la violence 
propagée par la télévision et par de nombreux véhicules culturels (jouets, 
jeux vidéo, musique, etc.); 
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CONSIDÉRANT les conséquences néfastes de la violence faite aux 
jeunes; 
 
CONSIDÉRANT les effets négatifs sur les comportements des jeunes de 
la télédiffusion de la violence; 
 
CONSIDÉRANT les campagnes de sensibilisation réalisées au Québec 
depuis 1989 pour diminuer la télédiffusion de la violence auprès des 
jeunes; 
 
CONSIDÉRANT les démarches déjà réalisées auprès des gouvernements 
fédéral et provincial, auprès du CRTC et auprès des diffuseurs pour 
diminuer la télédiffusion de la violence auprès des jeunes; 
 
CONSIDÉRANT les résultats du sondage sur la violence réalisé par le 
journal La Presse en 1999; 
 
CONSIDÉRANT l’inefficacité démontrée d’une approche invitant les 
diffuseurs à s’autoréglementer (un code mis en place par les diffuseurs en 
1994); 
 
CONSIDÉRANT les effets positifs mais éphémères de compagnes de 
sensibilisation; 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’une réglementation permanente sur la 
télédiffusion de la violence pour aider les parents et les écoles à prévenir la 
violence; 
 
CONSIDÉRANT  les actions positives réalisées à ce sujet par la 
Commission scolaire de Montréal et par plusieurs commissions scolaires 
en collaboration avec des partenaires locaux; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Suzanne Gagnon : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin appuie la Fédération des 
commissions scolaires du Québec et l’ensemble des commissions scolaires 
du Québec dans une démarche dont les objectifs visent à : 
 

- Obtenir une réglementation sur la violence à la télévision de 
façon à bannir les émissions à caractère violent destinées 
aux enfants et à reporter après 22 h les émissions et films de 
grande violence pour « public en général »; 
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QUE la Commission scolaire Marie-Victorin invite les conseils 
d’établissement et les organismes communautaires à appuyer cette 
démarche. 
 
Adoptée unanimement 
 
POLITIQUE DE PASSAGE DU PRIMAIRE AU SECONDAIRE 
 
CONSIDÉRANT l’article 233 de la Loi sur l’instruction publique 
concernant les règles de passage de l’enseignement primaire à 
l’enseignement secondaire et celles pour le passage du premier au second 
cycle du secondaire; 
 
CONSIDÉRANT les changements apportés par la réforme de l’éducation 
et le nouveau programme de formation; 
 
CONSIDÉRANT  tous les commentaires, suggestions et 
recommandations formulés par les différents comités tout au long du 
processus de consultation; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Mainville : 
 
QUE la politique de passage de l’enseignement primaire à l’enseignement 
secondaire et du premier au second cycle du secondaire soit adoptée telle 
que modifiée. 
 
Adoptée unanimement 
 
FERMETURE DE L’ÉCOLE SAINTE-AGNÈS 
 
CONSIDÉRANT que les prévisions de clientèle du ministère de 
l’Éducation pour la commission scolaire pour les quatre prochaines années 
indiquent une diminution d’environ 3 000 élèves; 
 
CONSIDÉRANT que ces mêmes prévisions nous indiquent, pour le 
secteur actuel des écoles Sainte-Agnès et Lajeunesse, que de 1998 à 2006, 
il y aurait tout près de 150 élèves de moins; 
 
CONSIDÉRANT que la répartition des effectifs scolaires à l’école Sainte-
Agnès rend quasi impossible une organisation scolaire par cycle 
d’enseignement et qu’à chaque année des élèves doivent de toute façon 
être transférés à l’école Lajeunesse; 
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CONSIDÉRANT que la fermeture de l’école Sainte-Agnès permet une 
redistribution des effectifs scolaires entre les écoles Lajeunesse, des 
Quatre-Vents et Maurice-L.-Duplessis et favorise ainsi une plus grande 
stabilité pour ces milieux; 
 
CONSIDÉRANT la situation budgétaire déficitaire de la commission 
scolaire; 
 
CONSIDÉRANT l’économie récurrente réalisée en ressources 
financières, matérielles et humaines due à la fermeture d’un immeuble; 
 
CONSIDÉRANT l’accueil favorable exprimé par le conseil 
d’établissement de l’école Lajeunesse à recevoir tous les élèves de la partie 
LeMoyne de l’arrondissement Saint-Lambert-LeMoyne; 
 
CONSIDÉRANT l’accueil favorable exprimé par le conseil 
d’établissement de l’école des Quatre-Vents à recevoir les élèves de la base 
militaire; 
 
CONSIDÉRANT l’accueil favorable exprimé par le conseil 
d’établissement de l’école Maurice-L.-Duplessis à recevoir les élèves du 
parc des maisons mobiles; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de parents a été consulté et s’oppose à la 
fermeture de l’école; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement de l’école Sainte-Agnès a 
été consulté et s’oppose à la fermeture de l’école; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement de l’école Sainte-Agnès a 
été consulté et s’oppose à la fermeture en exprimant certaines craintes 
relatives notamment au maintien des petits déjeuners, au transport le midi 
et à l’aide aux devoirs; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de travail du 
Conseil des commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Chabot : 
 
QUE l’école Sainte-Agnès soit fermée à compter du 1er juillet 2003; 
 
QUE les élèves du secteur actuel de l’école Sainte-Agnès soient relocalisés 
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de la façon suivante : 
- les élèves résidant dans la partie LeMoyne de 

l’arrondissement Saint-Lambert-LeMoyne sont transférés à 
l’école Lajeunesse; 

- les élèves du parc des maisons mobiles de l’arrondissement 
de Saint-Hubert sont transférés à l’école Maurice-L.-
Duplessis. 

 
QUE les élèves de la base militaire de l’arrondissement de Saint-Hubert 
qui font partie du secteur de l’école Lajeunesse soient relocalisés à l’école 
des Quatre-Vents; 
 
QUE des mesures visant à faciliter l’accueil et l’intégration des élèves et 
du personnel dans leur nouvelle école soient mises en place. 
 
QUE des mesures appropriées pour atténuer les éventuels impacts négatifs 
pour les élèves et leur famille soient recherchées par les directions et les 
conseils d’établissement de concert avec le Conseil des commissaires; 
 
QU’afin d’assurer la sécurité des élèves de l’arrondissement Saint-
Lambert-LeMoyne demeurant au nord-est de la voie ferrée et devant 
fréquenter l’école Lajeunesse : 
 
la Commission scolaire Marie-Victorin fasse des représentations auprès de 
la Ville de Longueuil afin d’assurer la sécurité des élèves dans leurs 
déplacements et qu’en attendant une solution satisfaisante tant pour la 
Commission scolaire que pour la Ville de Longueuil, la Commission 
scolaire assure le transport des élèves par autobus scolaire. 
 
Pour :  17                     Contre :   0                  Abstention :   1 
 
Adoptée unanimement 
 
CAPACITÉ D’ACCUEIL DES ÉTABLISSEMENTS POUR LES 
ÉLÈVES JEUNES EN FORMATION GÉNÉRALE DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 
 
CONSIDÉRANT  que la capacité d’accueil de chaque établissement 
primaire se définit par un nombre de locaux disponibles pour des groupes-
classe et un nombre de locaux de service qu’il est raisonnable de retrouver 
dans chaque établissement, dont : 
 

 Une bibliothèque ou un centre de documentation ou l’équivalent; 
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 Un gymnase ou une salle pour l’éducation physique; 
 L’équivalent d’une salle de classe pour la garderie; 
 Une salle pour le personnel; 
 Un ou des locaux polyvalents  (anglais, informatique, musique, arts 

plastiques, orthopédagogie, …) selon le nombre d’élèves : 
 
 Jusqu’à 300 élèves : 1 local 
 301 à 600 élèves : 2 locaux 
 601 élèves et plus : 3 locaux 
 
étant entendu que le solde des locaux normalisés demeure à la           
disposition de l’école pour la meilleure utilisation possible; 

 
CONSIDÉRANT que la capacité d’accueil de chaque établissement 
secondaire se définit par le nombre de places élèves; 
 
CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des directions  et des 
conseils d’établissement; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité de travail du 
Conseil des commissaires; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Carole Marchand : 
 
QUE le document intitulé  « Capacité d’accueil des élèves jeunes en 
formation générale dans les établissements de la Commission scolaire 
Marie-Victorin » daté du 25 février 2003  soit adopté tel que présenté.  
 
Adoptée majoritairement 
 
PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE 2003-2004 
 
CONSIDÉRANT le plan d’organisation scolaire de l’année 2002-2003, 
résolution 78-CC-2001-2002; 
 
CONSIDÉRANT les orientations retenues pour un plan d’organisation 
scolaire pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2005-2006, à savoir :  
 
Pour les écoles primaires : 
 

 L’école de «quartier» doit être privilégiée, c’est-à-dire une école qui 
puisse accueillir tous les élèves de son secteur du préscolaire à la 6e 
année, mais pas à tout prix; 
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 La capacité d’accueil d’une école se définit de la façon suivante : 

 
 En nombre de locaux disponibles pour des groupes classe et en nombre 

de locaux de service qu’il est raisonnable de retrouver dans chaque 
établissement, dont : 

 
 . Une bibliothèque ou un centre de documentation ou l’équivalent; 
 . Un gymnase ou une salle pour l’éducation physique; 
 . L’équivalent d’une salle de classe pour la garderie; 
 . Une salle pour le personnel; 
      . Un ou des locaux polyvalents  (anglais, informatique, musique,  
        arts plastiques, orthopédagogie, …) selon le nombre d’élèves : 
 
  Jusqu’à 300 élèves : 1 local 
  301 à 600 élèves :  2 locaux 
  601 élèves et plus : 3 locaux 
 

étant entendu que le solde des locaux normalisés demeure à la 
disposition de l’école pour la meilleure utilisation possible. 

 
 Même si le territoire de la commission scolaire regroupe cinq 

arrondissements, pour les fins de l’organisation scolaire, il s’agit d’une 
seule commission scolaire et de ce fait, il est possible de déborder des 
limites actuelles des arrondissements. 

 
 Les deux écoles à projet particulier  (Félix-Leclerc et l’École 

internationale Greenfield Park) sont maintenues.  Les quatre écoles 
alternatives (les Petits-Castors, Plein-Soleil, des Quatre-Saisons et 
Tourterelle) sont également maintenues. Toutefois, au cours de l’année 
scolaire 2005-2006, l’application du nouveau curriculum dans les 
écoles primaires étant terminée, le maintien des quatre écoles à projet 
alternatif sera à nouveau analysé. 

 
Pour les écoles secondaires : 
 

 Aucune fermeture d’école secondaire n’est prévue. 
 
CONSIDÉRANT la décroissance prévue d’effectifs scolaires dans les 
prochaines années; 
 
CONSIDÉRANT la situation budgétaire déficitaire de la commission 
scolaire; 
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CONSIDÉRANT que le plan d’organisation scolaire 2003-2004, 2004-
2005 et 2005-2006 a été soumis à la consultation auprès du comité de 
parents et des conseils d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de travail du 
Conseil des commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Lise Larouche : 
 
QUE : 
 

 Dans l’arrondissement du Vieux-Longueuil 
 
 Chaque école primaire conserve le même secteur scolaire puisque la 

prévision d’effectifs scolaires lui permet, règle générale, d’accueillir 
ses élèves du préscolaire à la 6e année. 

 
      Chaque école secondaire conserve le même secteur scolaire. 
 

 Dans l’arrondissement de Brossard 
 
  Chaque école primaire conserve le même secteur scolaire puisque sa 

prévision d’effectifs scolaires lui permet, règle générale, d’accueillir 
ses élèves du préscolaire à la 6e année. 

 
 Chaque école secondaire conserve le même secteur scolaire. 
 

 Dans l’arrondissement de Saint-Hubert 
 
  Chaque école primaire conserve le même secteur scolaire puisque sa 

prévision d’effectifs scolaires lui permet, règle générale, d’accueillir 
ses élèves, du préscolaire à la 6e année, à l’exception des écoles 
Maurice-L.-Duplessis et des Quatre-Vents  dont le secteur scolaire est 
modifié par la fermeture de l’école Sainte-Agnès et les écoles Charles-
Le Moyne et des Mille-Fleurs dont le secteur est modifié de la façon 
suivante : 

 
 . La rue Legardeur est retranché du secteur scolaire de l’école 

Charles-LeMoyne et est annexée au secteur de l’école des Mille-
Fleurs. 

 
 . Les élèves résidant sur la rue Legardeur et fréquentant actuellement 
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l’école Charles-LeMoyne peuvent poursuivre et terminer leurs 
études primaires à cette école. 

 
 Chaque école secondaire conserve le même secteur scolaire. 
 
 Dans la partie Saint-Lambert de l’arrondissement Saint-Lambert-

LeMoyne 
 
  Chaque école primaire conserve le même secteur scolaire et la capacité 

d’accueil des écoles Rabeau et Préville est augmentée d’un local si 
nécessaire, afin d’accueillir dans les trois écoles de Saint-Lambert toute 
la clientèle prévue. 

 
 L’école secondaire de secteur pour les élèves des trois écoles primaires 

situées dans la partie de Saint-Lambert de l’arrondissement Saint-
Lambert-LeMoyne est l’école Saint-Jean-Baptiste  dans 
l’arrondissement du Vieux-Longueuil. 

 
 Dans l’arrondissement Greenfield Park 

 
 L’École internationale Saint-Edmond n’accueille plus les élèves de 6e 

années résidant dans l’arrondissement Greenfield Park. 
 
 L’école Pierre-Laporte conserve le même secteur scolaire et accueille 

les élèves de la 1re à la 6e année. 
 

Les élèves du préscolaire résidant à l’ouest du boulevard Taschereau 
sont transférés à l’école Lajeunesse dans l’arrondissement Saint-
Lambert-LeMoyne et les élèves du préscolaire résidant à l’est du 
boulevard Taschereau sont transférés à l’école D’Iberville dans 
l’arrondissement Saint-Hubert. 

 
 L’école secondaire conserve le même secteur scolaire. 
 

 Dans la partie LeMoyne de l’arrondissement Saint-Lambert-
LeMoyne 

 
La  fermeture de l’école Sainte-Agnès amène la modification  
du  secteur de l’école Lajeunesse. 

 
Adoptée unanimement 
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PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES 2003-2004, 2004-2005 ET 2005-2006 
 
CONSIDÉRANT la prescription de la Loi sur l’instruction publique à 
l’effet d’établir annuellement un plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles; 
 
CONSIDÉRANT que conformément aux prescriptions de la Loi sur  
l’instruction publique,  la consultation a été effectuée auprès du comité de 
parents;       
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité de travail du 
Conseil des commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Francine Chabot : 
 
QUE le document intitulé  « Plan triennal de répartition et de destination 
des immeubles 2003-2004, 2004-2005 et 2005-2006", daté du 25 février 
2003  soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée unanimement 
 
BUDGET RÉVISÉ 2002-2003 
 
ATTENDU QUE le « Cadre régissant la préparation du budget 2002- 
2003 » prévoit qu’une répartition définitive du budget soit faite en tenant 
compte  de la population étudiante officielle au 30 septembre 2002, des 
résultats financiers de l’exercice 2001-2002 et des règles de répartition 
budgétaire contenues au cadre; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif de gestion et le comité de travail du 
Conseil des commissaires, après étude, recommandent l’acceptation du 
document « Budget révisé » du 25 février 2003; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nicole Leblanc : 
 
QUE la révision budgétaire proposée au document « Budget révisé » 2002-
2003 du 25 février 2003 soit acceptée. 
 
Adoptée unanimement 
 
 
 



14 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
SÉANCE ORDINAIRE DU 25 FÉVRIER 2003 

 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
80-CC-2002-2003 

 
PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE LA COMMISSION 
SCOLAIRE MARIE-VICTORIN ET LE COLLÈGE MÉRICI 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Centre de formation professionnelle 
Jacques-Rousseau et du Collège Mérici de développer diverses formes de 
partenariat; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Robert Filteau : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet d’entente 
entre la Commission scolaire Marie-Victorin et le Collège Mérici en 
annexe à cette résolution; 
 
QUE monsieur Michel Lord, directeur du Centre de formation 
professionnelle Jacques-Rousseau soit autorisé à signer cette entente. 
 
Adoptée unanimement 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes qui souhaitent s’adresser au Conseil des 
commissaires à prendre la parole. 
 
Monsieur Éric Bénard : 
 
Rue Legardeur 
 
Monsieur Daniel Hamel : 
 
Harmonisation des tâches en conciergerie 
 
Madame Linda Bossé, madame Michelle Tanguay et monsieur Michel 
Parent : 
 
 
École Samuel de Champlain 
 
Monsieur Berthiaume, monsieur Dominique Boutin et monsieur Bernard 
Latour. 
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Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. 
 
 
 
__________________________ ________________________ 
 Présidente    Secrétaire général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 


